
567

S o m m a i r e

RETABLISSEMENT DU PLEIN EMPLOI

Loi du 3 mars 2009 contribuant au rétablissement du plein emploi et complétant:

1. le livre V du Code du Travail par un Titre IX nouveau

2. l’article 631-2 du Code du Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 568
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